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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 94, insérer l'article suivant:

L’article L. 3121-10 du code du travail est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’utopie des 35 heures, exception française, a conduit à la dévalorisation de la valeur travail et à 
une perte de compétitivité économique. Il faut tourner la page et donner la liberté aux entreprises de 
déterminer librement leur durée du travail.

Cet article supprime la durée légale de 35 heures. Il reviendra aux accords d’entreprise de fixer le 
seuil de déclenchement des heures supplémentaires, dans la limite des durées maximales prévues 
par le Code du travail.


